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ACRONYME DU PROJET ACTI.VE 

TITRE DU PROJET ACTION VERTE 

DESCRIPTION DU PROJET 

Le projet ACTI.VE veut contribuer à la stratégie de développement durable de 
la zone de coopération à travers une confrontation pour la réalisation d'un plan 
de développement durable et de sauvegarde de la zone transfrontalière, dans 
une optique d'Agenda 21 « inter local » selon les principes promus par la 
Charte d'Aalborg. 

L’objectif général est de créer un réseau institutionnel pour promouvoir et 
capitaliser les expériences et les bonnes pratiques des Agendas 21 de l'aire de 
coopération et promouvoir la création d'un plan d'action transfrontalier pour le 
développement durable de la zone.  

Les destinataires de l’intervention sont : les collectivités locales, les agences de 
développement, les associations de catégorie, les associations culturelles, 
environnementalistes, écoles, entreprises. 

Les principales activités prévues sont : 

• analyse des Agendas 21 présents sur le territoire, identification d’au 
moins 4 bonnes pratiques dans les régions de la zone du Programme et 
élaboration de 4 plans d'expérimentation locale ; 

• organisation de séminaires thématiques pour les « stakeholder » 
publics et privés des territoires partenaires. 

• expérimentation de modèles et pratiques de gestion innovantes 
d'Agenda 21 à travers des modèles d'action intégrés, d'information et 
d'éducation visant à la mise en œuvre du tri sélectif des déchets solides 
urbains ; 

• lignes directrices d'Agenda 21 Corse du Sud ; 

• étude de faisabilité pour la réalisation d’une station d’épuration pour 
les déchets industriels ; 

• réalisation d'un forum de citoyenneté active et de démocratie 
participative des politiques de durabilité 

• étude de faisabilité pour la création d’un Agenda 21 transfrontalière 

• organisation de 3 évènements d'information et de dissémination du 
projet 

• plan et séminaire de capitalisation des résultats  

RESULTATS ESCOMPTES 

ü Majeure connaissance des pratiques d'Agenda 21 et de plans et 
programmes de développement durable dans l'aire de coopération 

ü Identification des aires critiques d'action et des problématiques liées à 



 

 
 

la participation active de la citoyenneté 

ü Renforcement et stabilisation de relations entre les collectivités locales  

ü Diffusion des meilleures pratiques d’Agenda 21 

ü Réalisation de modèles innovants en ce qui concerne la gestion des  
déchets 

ü Progressive diminution de la production de déchets solides urbains 
non triés 

ü Inclusion d’agenda 21 local dans les programmes opérationnels du 
partenaire corse 

ü Élargissement du cadre du partenariat (Administrations Publiques)  

ü Majeure conscience dans les administrations publiques et dans les 
communautés locales, grâce aux porteurs d’intérêt dans le thème, sur 
la nécessité de réaliser des politiques de développement durable à 
travers des processus de large participation  

ü Identification de complémentarités et synergies entre le partenaires 
pour la réalisation d'un A21 transfrontalier 

 

AXE III 

DATE DE DEMARRAGE 
DU PROJET 

01 avril 2010 

DUREE DU PROJET n. 24 mois 

LOCALISATION DU 
PROJET 

L'entière aire de coopération du Programme avec une particulière attention 
pour l'Arc Haut Tyrrhénien Oriental 

BUDGET DU PROJET € 807.500 

CONTRIBUTION UE € 605.625,00 

FONDS UE FEDER 

Région TOSCANE 

Organisme 
Comune di CAPANNORI 
Segreteria del Sindaco 

Référent Andrea Ricci   

Téléphone +39.328 15062340 

Téléfax +39.0583 428416 

CHEF DE FILE 

Courriel a.ricci@comune.capannori.lu.it 

PARTENAIRES Corse 
-Département de la Corse du Sud- Direction Générale des Services 
Service des Financements Européens 



 

 
 

Ligurie 
-Università degli Studi di Genova- Centro di Ricerca in 
Urbanistica e Ingegneria Ecologica (CRUIE) 

-Centro Studi Europeo PLURAL 

Toscane 

-LUCENSE Lucca CENtro Servizi per l'Economia- Area Ricerca & 
Sviluppo 

-Unione dei Comuni della Valdera- Area servizi tecnici / Servizio 
Protezione Civile e ambiente 

 


